
Cet emploi est accessible à partir d’un diplôme de niveau IV complété du diplôme national de thanato-
praxie.  
Une habilitation préfectorale est ensuite à solliciter pour exercer.  
Un casier judiciaire vierge est exigé. 

ROME : K2603 

Répondre par OUI / NON 

Activités principales Je suis capable 

de le faire 

Assurer les soins de conservation du défunt   

Préparer le matériel de thanatopraxie   

Habiller, coiffer et maquiller le corps   

Effectuer la restauration esthétique   

Répondre par OUI / NON 

Contraintes Je suis capable 

de le faire 

Travail au froid   

Port de charges et manutention    

Station debout prolongée   

Contorsions    

Odeurs    

Contact avec les défunts   

Travail possible le week-end et les jours fériés  

Déplacements fréquents  

Contacts avec les familles, les soignants de l’hôpital  

Port d’un équipement vestimentaire particulier  

Respect des règles d’hygiène et de sécurité  

Travail chez les particuliers   

 

THANATOPRACTEUR 

1. FORMATION - QUALIFICATION 

2. ACTIVITE 

3. CONTRAINTES 


